
 
 
 

Dépôt de la demande par 
l’Etat partenaire

Déroulement de l’assistance administrative selon les CDI

Vérification par l’AFC
de la recevabilité de la 

demande

Personne concernée 
(p. ex. client d’une banque):
droit de consulter le dossier

Examen des 
renseignements par l’AFC

et décision sur l’accord
de l’assistance

Notification: 
Information sur la

demande et invitation
à désigner une personne

habilitée à recevoir
des notifications

Renvoi 
(p. ex. pour complément)

Recours
(dans les 30 jours)

Ordonnance de production: 
Invitation à remettre les

 renseignements à l’AFC

Etat partenaire

Détenteur du renseignement 
(p. ex. une banque)

Désignation de la personne habilitée à 
recevoir des notification et / ou du représentant légal

(év. consentement à la procédure simplifiée)

Transmission des
renseignements

Décision finale 
en cas d’accord

Tribunal administratif fédéral 
(TAF)

Personne concernée

Attente jusqu’à la fin
du délai de recours ou de 

l’entrée en force de
l’arrêt du TAF

Recours rejeté

Transmission des renseignements

À l’échelon international, les autorités peuvent échanger des renseignements à des fins 
fiscales. Cette assistance administrative est régie par des conventions bilatérales contre 
les doubles impositions (CDI). En Suisse, l’Administration fédérale des contributions 
(AFC) est seule compétente pour échanger des renseignements sur des contribuables. 
Le détenteur des renseignements (p. ex. une banque) ne peut procéder à cet échange de 
sa propre initiative. Le déroulement de l’assistance administrative suit en principe le 
schéma suivant (présentation simplifiée ne tenant pas compte de tous les cas possibles):

Pas de recours

Recours admis 
à pas de transmission des renseignements

Transmission des renseignements
si consentement à la
procédure simplifiée

Clôture de la procédure 
par l’AFC

Refus de l’assistance: pas de transmission
des renseignements

 


